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6.16 Résumé non technique 

 
6.16.1 Articulation avec les autres documents d’urbanisme et schémas 

 
Le SRADDET de la région PACA 
 
Les grands axes de la stratégie du SRADDET sont les suivants : 

- Ligne directrice 1 : Renforcer et pérenniser l’attractivité du territoire régional 
- Ligne directrice 2 : Maîtriser la consommation de l’espace, renforcer les centralités et leur 

mise en réseau 
- Ligne directrice 3 : Conjuguer égalité et diversité pour les territoires solidaires et accueillants 

 
La mise en compatibilité du PLU est compatible avec les orientations du SRADDET. 
 
Tout particulièrement concernant l’objectif 47 : « Maîtriser l’étalement urbain et promouvoir des formes 
urbaines moins consommatrices d’espaces » 
 
Règle LD2-OBJ47 A : 
 
« Déterminer des objectifs chiffrés de consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain, à 
l'échelle du SCoT, ou à défaut du PLU, divisant au moins par 2 le rythme de consommation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers à l'horizon 2030. La cohérence avec le développement démographique 
du territoire est à rechercher. » 
 
Prise en compte dans le projet de mise en compatibilité du PLU 
 
Sur la période 2010-2021, selon les données mode d’occupation des sols (MOS) réalisées dans le cadre 
de la révision du SCOT en cours, la consommation d’espaces agricoles et naturels sur la commune de 
Jonquières représente 29 ha. Sur 2022-2032, en application de l’objectif du SRADDET, la commune 
devra diminuer de moitié le rythme de consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers soit 
14,5 ha environ. 
 
Nota : cet objectif est similaire à l’objectif intermédiaire de la loi « Climat et Résilience » qui sera traduit 
dans les SRADDET et SCOT en cours de révision. 
 
Depuis le 1er janvier 2022, la consommation d’espaces agricoles et naturels sur la commune est de 4 
ha environ. 
 
Nota : n’est pas comptabilisée la résorption de petites dents creuses dans le tissu urbain existant car 
considérée comme espace déjà artificialisé. 
 
Le projet de zone d’activités « Grange Blanche 3 » représente 8,2 ha environ de consommation 
d’espace agricole et naturel (zone 1AUE créée hors partie en zone rouge du PPRi et corps de ferme) 
 
Soit au total une consommation d’espace agricoles ou naturels de : 

- 4 ha environ réellement consommé depuis le 1er janvier 2022 ; 
- 8,2 ha environ qui seront consommés au titre de la présente mise en compatibilité du PLU. 

 
Cette consommation de 12,2 ha environ rentre dans l’objectif de réduction de moitié posé par le 
SRADDET à savoir 14,5 ha au total à l’horizon 2031. 
 
Le SCOT du bassin de vie d’Avignon 
 
Le secteur « Grange Blanche » est identifiée sur le plan général du Document d’Orientations Générales 
(DOG) comme « nouvelles zones d’activités en nombre limité, maîtriser la qualité urbaine » 
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Extrait du plan général du DOG sur la commune de Jonquières 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans le document écrit du DOG, la zone « Grange Blanche » sur Courthézon / Jonquières est identifiée 
comme « zone d’intérêt intercommunal » avec un potentiel en extension de 29 ha. Cette superficie 
correspond aux deux tranches réalisées (GB1 et GB 2 sur Courthézon) et le projet de zone d’activités 
« Grange Blanche 3 » sur Jonquières, objet de la présente mise en compatibilité du PLU. 
 
En ce qui concerne les zones d’intérêt intercommunal, le DOG indique « elles permettront d’accueillir 
les PME et PMI qui correspondent à la grande majorité des entreprises composant le tissu économique 
local (développement endogène) et qui nécessitent du foncier en zone d’activités. Le besoin de ce 
niveau hiérarchique de zone d’activités sur le territoire est indéniable. » 
 
Le projet de zone d’activités « Grange Blanche 3 » répond à cette préoccupation avec l’accueil de PME. 
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Extrait du DOG – Tableau quantifiant les projets de zone d’activités (objectif 3.1) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le SRCE PACA 
 
Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) a été approuvé le 26 novembre 2014. Il 
détermine les trames verte et bleue à l’échelle régionale. 
 
Au sein du SRCE (PACA), le secteur est longé par un cours d’eau à remettre en bon état qui correspond 
au cours d’eau de la Seille (trame bleue). Une attention particulière sera à avoir sur le réseau 
hydrographique. 
 
La zone 1AUE ouverte à l’urbanisation dans le cadre de la présente mise en compatibilité du PLU se 
trouve à proximité de la Seille. Afin de préserver la Seille et sa ripisylve, un recul des constructions de 
15 mètres depuis les berges est institué dans le règlement du PLU (article 1AUE 6). 
 
À travers l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP), il est demandé de conserver et/ou 
renforcer la ripisylve de la Seille avec les espèces végétales recommandés en annexe du règlement du 
PLU. 
 
Enfin, la ripisylve de la Seille est classé en Espace Boisé Classé (EBC) sur les documents graphiques. 
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Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône 
Méditerranée 2022-2027 
 

Orientations Prise en compte dans la modification du PLU 

S’adapter aux effets du changement 
climatique 

Dans un souci de développement durable, il est 
recherché de créer des alternatives à la voiture, en 
promouvant les déplacements doux par exemple. En 
effet, les orientations d’aménagement et de 
programmation prévoient des cheminements 
piétons/cycles reliant le projet de parc d’activités avec 
les infrastructures viaires environnantes. 
 
La commune encourage et promeut le développement 
d’énergies renouvelables et l’utilisation rationnelle de 
l’énergie à travers notamment l’OAP. 

Renforcer la gestion de l’eau par bassin 
versant et assurer la cohérence entre 
aménagement du territoire et gestion de 
l’eau 

Le règlement prévoit de limiter l’imperméabilisation des 
sols avec l’obligation de conserver des espaces verts en 
pleine terre à la parcelle (20%, article 1AUE 13 du 
règlement du PLU). 

Lutter contre les pollutions 

La gestion et la collecte des eaux pluviales devront 
prévoir des systèmes de prétraitement au niveau des 
voiries et des aires de stationnement. 
Le projet de zone d’activités sera raccordé au réseau 
public d’assainissement collectif (article 1AUE 4 du 
règlement du PLU).  

Préserver et restaurer le fonctionnement 
naturel des milieux aquatiques et des 
zones humides 

La ripisylve de la Seille, bordant le projet, est classée en 
Espace Boisé Classé (EBC) assurant sa préservation. 
Un recul des constructions de 15 mètres par rapport au 
cours d’eau est imposé (article 1AUE6 du règlement du 
PLU). 

Augmenter la sécurité des populations 
exposées aux inondations en tenant 
compte du fonctionnement naturel des 
milieux aquatiques 

Le secteur d’étude est concerné par le risque inondation. 
Les constructions se concentreront principalement sur 
les aléas résiduels et faibles. 

 
6.16.2 Milieu naturel : état initial, incidences mesures 

 
6.16.2.1 Etat initial et enjeux 

 
 
Périmètres d’intérêt écologique 
 
Au sein du SRCE (PACA), le secteur est longé par un cours d’eau à remettre en bon état qui correspond 
au cours d’eau de la Seille. Une attention particulière sera à avoir sur le réseau hydrographique.  
 
La commune est concernée par un site Natura 2000 ; la ZSC « L’Ouvèze et le Toulourenc ». Ce dernier 
est concerné par divers habitats dont trois prioritaires : Parcours substeppiques de graminées et 
annuelles des Thero-Brachypodietea (6220), Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion) 
(7220) et Eboulis médio-européens calcaires des étages collinéens à montagnard (8160).  
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La zone d’étude est située à plus de 1,7 km du site Natura 2000 sans connexion directe ou 
indirecte. 
 
Habitats naturels et semi-naturels 
 

 Localisation du secteur d’étude 
 
Le secteur d’étude se situe en périphérie du centre-ville au sud-ouest. 

 

Source : Auddicé © 

 Habitats du secteur d’étude 
 
Le secteur d’étude présente plusieurs habitats semi-naturels ainsi que des habitats anthropiques. Le 
secteur d’étude est principalement occupé par une friche rudérale. Des milieux semi-ouverts à fermés 
tels que des alignements d’arbres, une haie et des phragmitaies ont été observés. 

Grands types d’habitats du secteur d’étude 

Libellé habitat Zone humide Surface (m²) Enjeu 

Alignements d’arbres - 2235 Faible 

Friche rudérale - 78 512 Modéré 

Habitations - 3 547 Très faible 

Haie - 681 Modéré 

Phragmitaies sans eau libre Oui 5582 Modéré 

Roselière Oui 950 Modéré 

Roselière et roncier Oui 4 141 Fort 

Zone en construction - 8 927 Très faible 

Cours d’eau Oui linéaire Fort 

Fossé Oui linéaire Modéré 

 
Source : Auddicé © 
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 Flore identifiée au sein du secteur d’étude 
 
Au total, dix-sept espèces ont pu être identifiées au sein du secteur d’étude. Parmi les espèces 
recensées, aucune n’est patrimoniale ou protégée. En revanche, deux espèces considérées comme 
exotiques envahissantes en région Provence-Alpes-Côte d’Azur ont été observées, il s’agit du Buisson 
ardent (Pyracantha coccinea) et de l’Armoise des frères Verlot (Artemisia verlotiorum). Ces espèces 
sont classées, respectivement, en catégorie modérée et majeure concernant le degré d’envahissement 
au niveau régional. L’Armoise des frères Verlot (Artemisia verlotiorum) est présente dans la friche 
rudérale et le Buisson ardent (Pyracantha coccinea) est localisé en bordure du fossé dans la haie située 
en limite du secteur d’étude. 
 
Au sein du secteur d’étude, quelques habitats présentant un intérêt pour la faune et/ou la flore 
sont à préserver. En effet, les alignements d’arbres et les habitats de zones humides 
représentent des milieux favorables pour la biodiversité. Ce sont des zones de refuges, 
d’alimentation, de reproduction et de passage pour la faune. Ensemble, ils participent au 
maintien des continuités écologiques avec les milieux naturels.  
 

 Zones humides 
 

Habitats dits « Zones humides » du secteur d’étude 
 

Libellé habitat  Zone humide  Surface (m²)  Enjeu 

Phragmitaies sans eau libre  Oui  5582  Modéré 

Roselière  Oui  950  Modéré 

Roselière et roncier  Oui  4 141  Fort 

Cours d’eau  Oui  linéaire  Fort 

Fossé  Oui  linéaire  Modéré 

 
Ces habitats se situent au droit de la Seille et sa ripisylve ainsi qu’au droit du fossé. Une petite 
zone de Phragmitaie se situe également sous les Platanes de la bâtisse existante ; ceux-ci seront 
pris en compte au travers de l’OAP et le zonage. 
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 Faune : insectes 

 
Lors des sorties, 24 espèces d’insectes ont été identifiées. L’Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) 
a été observé le long du cours d’eau à l’ouest du secteur d’étude. Cette espèce est protégée au niveau 
national au titre de l’article 3 et apprécie les cours d’eau en bon état avec de la végétation.  
 

 
 

 Faune : amphibiens et reptiles 
 
Aucun individu n’a été observé. 
 

 Faune : oiseaux 
 
Lors des sorties, 2 espèces d’oiseaux ont été identifiées au niveau des buissons liés à la ripisylve de la 
Seille.  
 

 Faune : mammifères dont chiroptères 
 
Aucun individu n’a été observé concernant les mammifères dont les chiroptères. Aucune nocturne n’a 
été effectuée, néanmoins lors de l’inventaire diurne une recherche d’arbre à cavité a été effectuée. Un 
gros frêne est remarquable au sein de la ripisylve de la Seille et ce linéaire le long du cours d’eau est 
favorable au transit des chiroptères. De plus, la bâtisse et les platanes situés devant elle sont propices 
à l’accueil de chauves-souris. Ainsi, il est judicieux de pouvoir préserver autant que possible ces 
éléments. Enfin, concernant les espèces potentielles, le secteur étudié peut permettre le transit ou la 
chasse de quasiment tout le cortège de chauves-souris de la Région. 
 
Les alignements d’arbres et les habitats de zones humides représentent des milieux favorables pour la 
biodiversité. Ce sont des zones de refuges, d’alimentation, de reproduction et de passage pour la faune. 
Ensemble, ils participent au maintien des continuités écologiques avec les milieux naturels.  
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 Synthèse des enjeux écologiques 

 
Au sein du secteur d’étude, quelques habitats présentant un intérêt pour la faune et/ou la flore sont à 
préserver. En effet, les alignements d’arbres et les habitats de zones humides représentent des 
milieux favorables pour la biodiversité. Ce sont des zones de refuges, d’alimentation, de 
reproduction et de passage pour la faune. Ensemble, ils participent au maintien des continuités 
écologiques avec les milieux naturels.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6.16.2.2 Evaluation des impacts du projet 
 
L’impact brut peut alors être fort sur la Seille et sa ripisylve et modéré sur les habitats de vie de la faune. 
L’impact brut est faible sur les milieux ouverts. Ainsi des mesures d’évitement et de réduction sont 
proposées, notamment au travers de l’OAP et du règlement écrit afin de tendre vers un impact résiduel 
très faible du zonage concerné par la déclaration de projet valant mise en compatibilité n°1 du 
PLU. 
 

6.16.2.3 Liste des mesures proposées 
 
Mesure d’évitement E1 : Évitement des sites à enjeux environnementaux et paysagers majeurs 
du territoire 
 

- Les zones humides identifiées ;  
- Les ZNIEFF ;  
- Les PNA ;  
- Les sites Natura 2000 ;  
- Les corridors écologiques et réservoirs de biodiversité identifiés dans le diagnostic 

environnemental. 
 
 Traduction dans l’OAP et le règlement du PLU 
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Mesure de réduction R1 : mise en défens pour les habitats d’intérêt pour la faune 
 

Balisage préventif, en phase travaux, divers ou mise en défens ou dispositif de protection d’une station 
d’espèce patrimoniale, d’un habitat d’une espèce patrimoniale, d’habitats d’espèces ou d’arbres 
remarquables, comme ici les haies et arbres à préserver.  

 Traduction dans l’OAP et le règlement du PLU 
 
Mesure de réduction R2 :  Absence de rejet dans le milieu naturel (air, eau, sol, sous-sol) 
 

 Traduction dans le règlement du PLU 
 
Mesure de réduction R3 : Absence totale d’utilisation de produits phytosanitaires et de tout 
produit polluant ou susceptible d’impacter négativement le milieu 
 

 Traduction dans le règlement du PLU 
 
Mesure de réduction R4 : Adaptation de la période des travaux sur l’année 
 
Les travaux devront débuter en dehors des périodes d’hivernation/hibernation et de reproduction des 
espèces protégées et/ou patrimoniales. Pour cela les travaux lourds (débroussaillement, abattage, 
terrassement, etc.) devront être réalisés entre novembre et mars. Une fois débutés, les travaux devront 
être réalisés en continu. 
 
Mesure de réduction R5 : Adaptation des horaires de travaux, d’exploitation si nécessaire 
 
Si les travaux s’effectuent à proximité d’arbres à cavités ou abris potentiels aux espèces protégées et/ou 
patrimoniales d’affinité nocturnes, il sera préférable d’adapter les horaires en évitant les travaux de nuit 
(1h avant le coucher du soleil et 1h après le lever du soleil).  
 
Mesure de réduction R6 : Optimisation de la gestion des matériaux (déblais et remblais) 
 

 Traduction dans le règlement du PLU 
 
Mesure de réduction R7 :  Clôture et dispositif de franchissement adaptés aux espèces animales. 
 

 Traduction dans le règlement du PLU 
 
Mesure de réduction R8 :  Gestion écologique des habitats dans la zone d’emprise du projet 
 

 Traduction dans le zonage, le règlement du PLU et sensibilisation de la collectivité 
auprès du/des porteur(s) de projet 

 
Mesure de réduction R9 : Installation d’abris ou de gîtes artificiels pour la faune au droit du projet 
(nichoirs à oiseaux, gîtes à chiroptères, hibernaculums pour les reptiles, …) 
 

 Sensibilisation de la collectivité auprès du/des porteur(s) de projet 
 
Mesure de réduction R10 :  Communication, sensibilisation ou diffusion des connaissances au 
travers de la concertation autour des projets 
 

 Informations/sensibilisation dans la lettre communale et le site Internet de la collectivité 
 
Mesure de réduction R11 :  Aménagements paysagers d’accompagnement du projet dans les 
emprises et hors emprises (création ou renforcement de haies par exemple) 
 

 Traduction dans le règlement et l’OAP du PLU 
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6.16.3 Evaluation des incidences Natura 2000 

 
La commune est concernée par un site Natura 2000 ; la ZSC « L’Ouvèze et le Toulourenc ». La zone 
d’étude est située à plus de 1,7 km du site Natura 2000 sans connexion directe ou indirecte. 
 
Ainsi, les individus d’espèce et les habitats d’intérêt communautaire et prioritaire ne sont pas 
impactés du fait de la distance et de l’absence de connexion entre le site visé par la déclaration 
de projet et le réseau Natura 2000. Aucune incidence significative n’est à prévoir. 
 
Après recherche, aucun avis de l’autorité environnementale concernant des projets d’aménagements 
n’est publié sur un rayon de 5 km depuis 2021. 
 

6.16.4 Paysage : état initial, incidences, mesures 
 

6.16.4.1 Etat initial 
 
Le site d’étude se situe au cœur de l’urbanisation en prolongement d’une zone d’activité existante et 
jouxtant la route de Courthézon. 
 
En perceptions lointaines, le site de projet n’est pas visible depuis les voies de communication. 
 
En perception rapprochée, la vue sur les terrains est dégagée depuis la route de Courthézon 
 
D’autre part, le site est caractérisé par des éléments de paysage intéressants : ripisylve de la Seille, 
haies en bordure de projet, arbres au niveau du corps de ferme. 
 

6.16.4.2 Impacts et mesures associées 
 
L’impact dans le paysage est faible en perception lointaine et modéré en perception proche. Les 
recommandations sont les suivantes : 

- le site d’étude se distingue par la présence du cours d’eau de la Seille et d’un fossé ainsi que 
d’une zone de Platanes en partie est de la parcelle. Ces différents milieux qui portent un intérêt 
écologique constituent également des éléments intéressants pouvant entrer pleinement dans 
l’aménagement paysager de l’opération, 

- la ripisylve de la Seille, les abords des fossés sont des espaces de respiration, des îlots de 
fraicheurs tout en étant de véritables corridors écologiques à protéger et mettre en valeur, 

- les voiries d’accès et leur liaison douce respectives doivent être végétalisées afin de faciliter et 
favoriser leur insertion. Un aménagement paysager viendrait également mettre en valeur les 
cheminements doux en les rendant plus confortable et donc plus pratiqués, 

- une organisation spatiale intérieure qui s’appuie sur la mise en place de structures végétales. 
 
Mesure d’évitement E1 : Évitement des sites à enjeux environnementaux et paysagers majeurs 
du territoire 
 

 Traduction dans le zonage, l’OAP et le règlement du PLU 
 
Mesure de réduction R11 : Aménagements paysagers d’accompagnement du projet dans les 
emprises et hors emprises (création ou renforcement de haies par exemple) 
 

 Traduction dans le règlement et l’OAP du PLU 
 

6.16.5 Circulation, trafic 
 

6.16.5.1 Etat initial 
 
Le projet de zone d’activités « Grange Blanche 3 » sera desservi depuis la route de Courthézon (tourne 
à gauche aménagé) par la rue Calixte Paillet qui permet d’accéder à 5 ou 6 entreprises de la zone 
d’activités « Grange Blanche 2 ». Actuellement cette voie est peu utilisée du fait qu’elle dessert peu 
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d’activités. En effet, le bâtiment de logistique et la zone d’activités « Grange Blanche 1 » sont desservis 
depuis le carrefour giratoire sur la D 950. 
 

6.16.5.2 Impacts 
 
La création d’une nouvelle zone d’activités va engendrer une circulation supplémentaire mais qui peut 
être qualifié de faible au regard notamment de la vocation de la zone dirigée vers des artisans et des 
PME n’engendrant pas une circulation importante. D’autre part, le dimensionnement des 
aménagements routiers a été réalisé pour répondre aux besoins de Grange Blanche 2 mais aussi au 
profit du projet de Grange Blanche 3. Les aménagements sont donc fonctionnels et peuvent accueillir 
cette circulation supplémentaire. Il n’y a pas de mesure spécifique à prévoir. 
 

6.16.6 Acoustique 
 

6.16.6.1 Etat initial 
 
Le projet s’inscrit dans un environnement sonore modéré du fait de la proximité de l’aérodrome Orange 
Caritat, la zone se trouvant dans le Plan d’Exposition au Bruit (PEB) en zone B et C. 
Quelques habitations se trouvent à proximité du projet de zone d’activités. 
 
Pour la phase travaux, le bruit généré par les travaux sera ponctuel dans le temps ; les riverains en 
seront alors informés. A noter que le bruit en phase de travaux n’est pas réglementé (Il est recommandé 
la réalisation d’un dossier bruit de chantier avant les travaux aux vues des quelques d’habitations 
situées à proximité). 
 

6.16.6.2 Impacts 
 
L’impact est qualifié de faible car le trafic est fluidifié tout au long de la journée avec des pics aux horaires 
de pointes. Le trafic supplémentaire ne bouleversera pas l’ambiance sonore du secteur. 
 
Aucune mesure n’est à prévoir. D’éventuelles mesures acoustiques pourront être réalisées après la 
mise en service du projet pour vérifier le respect de la réglementation relative au bruit de voisinage des 
équipements et activités générées par les entreprises.  
 
Ce projet sera amené à évoluer compte tenu des enjeux et des contraintes auxquels tout projet doit 
faire face. La prise en compte des nuisances sonores sera dès lors à adapter en fonction de ces 
évolutions.  
 

6.16.7 Air et santé 
 

6.16.7.1 Etat initial 
 
Des dépassements des seuils règlementaires sont observés pour le dioxyde d’azote au niveau des axes 
routiers très fréquentés. Aucun dépassement n’est observé concernant la valeur seuil règlementaire 
des PM10 et des PM2,5. 
La qualité moyenne répertoriée pour l’Ozone (O3) est liée sans doute à la circulation routière. 
 

6.16.7.2 Impact 
 
L’impact global du projet sur le nombre de véhicules/kilomètres parcourus du domaine d’étude est faible 
par rapport à la situation de référence (= situation actuelle). 
 
Globalement le projet entraine une faible augmentation du trafic routier dans la zone, cela est cohérent 
avec le développement de nouvelles activités entrainant un afflux de population. 
 
Le projet entraine aussi une faible augmentation des émissions liée à l’augmentation du trafic routier 
dans la zone, en cohérence avec le développement de nouvelles activités entrainant un afflux de 
population. 
 
Le projet met en avant une voie de déplacement doux reliant la future zone à l’existante.  
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 Traduction dans l’OAP et le règlement du PLU 

 
6.16.8 La collecte et la gestion des eaux pluviales 

 
Les eaux de ruissellement liées à l’augmentation de l’imperméabilisation des sols engendrée 
par l’opération d’aménagement devront être prises en compte. La collecte des eaux pluviales 
devra faire l’objet d’aménagement spécifique, paysager et urbain, les espaces de rétention 
devront être sécurisés, facile d’accès et d’entretien. L’article 1AEU4 du règlement reprend ces 
exigences. 
 

6.16.9 Les risques naturels 
 

6.16.9.1 Le risque inondation 
 
Le secteur d’étude est concerné par le PPRi du bassin versant de l’Ouvèze et ses affluents approuvé 
le 30 avril 2009.  4 niveaux d’aléas sont identifiés sur le secteur d’étude : 

- Aléa fort (zone rouge) 
- Aléa moyen (zone orange hachuré) 
- Aléa faible (zone jaune) 
- Aléa résiduel (zone verte) 

 
Les constructions sont autorisées dans les zones d’aléa résiduel, faible et moyen avec des prescriptions 
de surélévation du premier plancher notamment : 1 mètres en zone d’aléa moyen, 0,50 mètres en zone 
faible et résiduel. 
 
La zone d’aléa fort en bordure de Seille n’accueillera pas de constructions. Elle est identifiée au niveau 
de l’OAP pour illustrer l’emprise. Cela représente 1,5 ha environ sur le secteur d’étude. En tout état de 
cause, le recul des constructions à au moins 15 mètres par rapport à la berge de la Seille permet de 
prendre en considération aussi cet aspect. 
 

6.16.9.2 Le risque feu de forêt 
 
Le secteur d’étude n’est pas concerné par le risque feu de forêt. 
 

6.16.9.3 Le risque retrait gonflement des argiles 
 
Le secteur d’étude est situé en zone d’exposition moyenne. 
 
Les études de sols seront donc à mener lors du projet opérationnel. 
 

6.16.9.4 Le risque sismique 
 
La commune de Jonquières est localisée, selon le nouveau zonage sismique, dans une zone de 
sismicité 3, c’est-à-dire de sismicité modérée. 
 

6.16.10 Les servitudes d’utilité publique 
 
Le secteur d’étude est concerné : 

- totalement par le Plan d’Exposition au Bruit de l’Aérodrome d’Orange-Caritat ; 
- totalement par le Plan de Prévention des Risques naturels Inondation (PPRi) du bassin versant 

de l’Ouvèze et de ses affluents ; 
- totalement par les prescriptions du périmètre de protection rapprochée B du captage d’eau 

potable des Neuf Fonds ; 
- en partie par une canalisation de transport de matières dangereuses (canalisation 

d’hydrocarbures SPMR). 
 
Le préambule du règlement de la zone rappelle ces différentes servitudes. Elles donnent des 
prescriptions mais cela n’est pas rédhibitoire pour l’aménagement d’une zone d’activités. 
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6.16.11 Les réseaux 

 
Lors de la réalisation de Grange Blanche 2, d’importants équipements ont été réalisés tels que : eaux 
usées, adduction d’eau potable, protection incendie, eaux pluviales, fibre optique en partenariat avec la 
société Orange, alimentation électrique depuis un poste source sur la commune d’Orange. Les 
dimensionnements de ces équipements publics ont été réalisés pour répondre aux besoins de Grange 
Blanche 2 mais aussi au profit du projet de Grange Blanche 3 sur la commune de Jonquières.  
 
 

6.16.12 Bilan des incidences du projet de déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité n°1 du PLU sur l’environnement 

 

ZONE 1AUE 

 

Périmètres à statut concernés 
 orientation d’aménagement et de programmation ; 
 PPRI Ouvèze. 

Enjeux écologiques 
potentiels 

Habitats 
naturels 

 Zones rudérales  
 Platanes 
 Friches herbacées 
 Zones 

anthropisées 
 Ripisylve 

 

Enjeux 
potentiels 

flore 

Faible - flore commune observée et présence d’habitats pouvant accueillir des espèces 
d’intérêt. 

Enjeux 
potentiels 

faune 

Fort au niveau de la ripisylve – faible à modéré pour le reste de la zone - faune 
patrimoniale observée (Agrion de Mercure) le long de la Seille. 

Bilan des incidences 
potentielles de la 

modification du PLU sur 
les espèces protégées 

et/ou patrimoniales 

Flore Faible après application de mesures. 

Faune Faible après application de mesures. 

Actuelle 
 Forte naturalité le long de la Seille 
 Bonne fonctionnalité pour les écosystèmes naturels 
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Naturalité et 
fonctionnalité 

écologique de la zone 
Future 

Permet le maintien et le développement de la biodiversité ordinaire – projet qui se veut 
perméable à la biodiversité ; il s’intègre donc dans les éléments de la TVB. 

Mesures envisagées 
 Après prise en compte des diagnostics de terrain, des mesures sont à appliquer pour cette 

zone : cf. paragraphe dédié. 

Incidences et mesures 
sur l’eau potable 

Aucune incidence significative sur la qualité de l’eau potable  

Aucune incidence significative sur la quantité d’eau potable ; les objectifs économiques de la mise en 
compatibilité du PLU sont compatibles avec les objectifs intercommunaux et le réseau d’eau est suffisant. 

Incidences et mesures 
sur l’eau de 

ruissellement 

La problématique des eaux de ruissellement est encadrée au sein de la mise en compatibilité du PLU. 
Le rejet, après rétention, vers le réseau collectif d'eaux pluviales ou vers le milieu naturel sera calibré sur 
la base de 13l/s/ha aménagé (pour les hectares aménagés, c'est la surface de l'assiette foncière de 
l'opération qui est pris en compte). Le débit de 13l/s/ha constitue un plafond qui peut être réduit en 
fonction de la capacité réelle du cours d’eau ou réseau récepteur. 

Le rejet des eaux pluviales dans les fossés d'irrigation est interdit. 

Incidences et mesures 
sur l’assainissement 

Aucune incidence significative. Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées 
par des canalisations souterraines raccordées au réseau public d'assainissement des eaux usées. Le 
raccordement au réseau public d'assainissement des eaux usées et matières industrielles doit faire l'objet 
d'une demande préalable adressée au gestionnaire, qui définira les modalités dudit raccordement. 
L'évacuation, dans les fossés, les égouts pluviaux, ou les cours d'eau, des effluents non traités, est 
interdite. 

Incidences et mesures 
sur les risques naturels 

Faible incidence – les risques majeurs du territoire communal ont été pris en compte, néanmoins une 
attention est à porter sur la zone rouge du PPRI bien délimitée au sein de l’OAP et du règlement du PLU. 

Incidences et mesures 
sur la pollution des sols 

Aucune incidence significative – la destination de ce zonage et l’obligation de connexions au réseau 
d’eaux usées engendrent une bonne maitrise des éventuelles pollutions du sol (rejets, …). 

Incidences et 
mesures sur la 

consommation de 
l’espace 

Modérés – cette zone concerne 8,2 hectares sur la frange actuellement urbanisée. Nota : la 
surface brute est de 10 ha environ auquel ont été retranchés la ripisylve de la Seille qui est 
préservée, les alignements d’arbres et haies préservés et le corps de ferme et sa cour. 

Incidences et mesures 
sur le déplacement 

Faibles – à proximité de services publics et de services de proximité accessibles via des voies 
favorisant les déplacements. Les simulations de fonctionnement du carrefour mettent en évidence les 
caractéristiques suivantes : 
➢ Une faible charge de trafic ; 
➢ Des réserves de capacité satisfaisantes donc une absence de remontée de véhicules ou de temps 
d’attente. 

Incidences et mesures 
sur les déchets 

Faibles – augmentation des tonnages mais sera accompagnée d’une forte sensibilisation à la réduction 
à la source et au tri des déchets et tournées de collecte passant à proximité de cette zone : peu de 
changement induit. 

Incidences et mesures 
sur le paysage et le 

patrimoine architectural 
et culturel 

Aucune incidence significative – zonage sur les franges des zones urbanisées ; cadrage des règles de 
construction et des aspects extérieurs dans le règlement de zonage. De plus, des mesures sont mises 
en place dans l’OAP pour le traitement paysager le long de la route de Courthézon. 

Incidences et mesures 
sur le bruit 

Aucune incidence significative – ce zonage n’induit pas d’émissions sonores susceptibles de perturber 
l’environnement. Vérifier le respect de la réglementation relative au bruit de voisinage des équipements 
et activités générées. 

Incidences et mesures 
sur la qualité de l’air 

Aucune incidence significative - ce zonage n’induit pas d’émission de polluants susceptibles de perturber 
l’environnement. Globalement, le projet entraine une augmentation des émissions liée à l’augmentation 
du trafic routier dans la zone, en cohérence avec le développement de nouvelles activités entrainant un 
afflux de population. 

Incidences et mesures 
sur le climat (émission 

de GES) 

Aucune incidence significative - ce zonage n’augmente pas de manière significative les émissions de 
gaz à effet de serre (GES) susceptibles de perturber le climat. L’impact du projet sur la consommation 
énergétique totale du domaine d’étude tend vers une faible augmentation par rapport à la situation de 
référence. 
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6.16.13 Indicateurs de suivi 

 

Thème Impact suivi Indicateur Définition Fréquence Source Responsable 

Lutter contre 
les risques 
naturels et 

technologiques 

Risques sur les 
personnes et 

les 
constructions 

Suivi des risques 
naturels induits 

sur la population 

Nombre 
d’interventions des 

secours pour chaque 
type de risque 

Annuelle 
pendant la 
durée de la 
modification 

du PLU  

SDIS 

Service 
environnement, 

eau et 
assainissement 

Gérer la 
ressource en 

eau 

Qualité de l’eau 
potable 

Qualité de l’eau 
potable distribuée 

Suivi de la qualité des 
eaux potables 

distribuées 

Annuelle 
pendant la 
durée de la 
modification 

du PLU  

DDASS & 
Syndicat des 

eaux 

Service 
environnement, 

eau et 
assainissement 

Qualité des 
eaux de surface 

Qualité de l’eau 
de la Seille 

Suivi de la qualité des 
eaux par l’agence de 
l’eau (état écologique 

et état chimique) 

Biannuelle 
pendant la 
durée de la 
modification 

du PLU  

Agence de l’eau 

Service 
environnement, 

eau et 
assainissement 

Ressources en 
eau 

mobilisables par 
les services de 

secours 

Capacité 
résiduelle en 

période de pointe 
En m3/j 

Annuelle 
pendant la 
durée de la 
modification 

du PLU  

Commune 
Service 

technique 

Localisation des 
points d’eau 
mobilisable 

Nombre de points 
d’eau mobilisable et 

localisation 
cartographique 

Annuelle 
pendant la 
durée de la 
modification 

du PLU  

Commune 
Service 

technique 

Économiser 
l’énergie 

Utilisation des 
systèmes 
d’énergies 

renouvelables 
par les 

particuliers 

Nb d’installations 
ENR (hors 

photovoltaïque) 

Nb d’installations 
ayant bénéficiées 
d’une demande de 

subvention 

Annuelle 
pendant la 
durée de la 
modification 

du PLU  

Commune / 
ADEME 

Service 
urbanisme 

Nb d’installations 
photovoltaïques 

Nb de DP et PC 
acceptés mentionnant 

l’installation de 
générateurs 

photovoltaïques 

Annuelle 
pendant la 
durée de la 
modification 

du PLU  

Commune 
Service 

urbanisme 

Préserver la 
biodiversité 

Diversité 
d’espèces 

avifaunistiques 
observées au 

sein de ce 
zonage 

Nb espèces 
avifaunistiques 

observées 

(Nb total d’espèces 
avifaunistiques 

observées/nombre 
total de relevés) X 

100 

Annuelle 
pendant la 
durée de la 
modification 

du PLU  

Faune paca 
(http://www.faun
e-paca.org/) et 

OFB 

Service 
environnement, 

eau et 
assainissement 

Diversité 
d’espèces de 

Poissons 
observées sur 
la commune 

Nb espèces de 
Poissons 

observées 

(Nb total d’espèces 
de Poissons 

observées/nombre 
total de relevés) X 

100 

Biannuelle 
pendant la 
durée de la 
modification 

du PLU  

Fédération de 
pêche et OFB 

Service 
environnement, 

eau et 
assainissement 

Efficacité de la 
préservation 
des habitats 

remarquables 

Suivi de la surface 
d’habitat d’intérêt 
communautaire 

en hectare à 
proximité du 

zonage  

Surface d’habitat 
d’intérêt 

communautaire à 
proximité du zonage 

Annuelle 
pendant la 
durée de la 
modification 

du PLU  

Syndicat Mixte 

Service 
environnement, 

eau et 
assainissement 

Surface et 
fonctionnalité 

des zones 
humides 

Suivi du maintien 
des zones 
humides 

Surface et 
fonctionnalité 

Annuelle 
pendant la 
durée de la 
modification 

du PLU 

Syndicat Mixte 
ou bureau 
d’études 

Service 
environnement, 

eau et 
assainissement 
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Thème Impact suivi Indicateur Définition Fréquence Source Responsable 

Consommation 
de l’espace et 
préservation 
des espaces 

agricoles 

Maintien de 
l’activité 

agricole sur la 
commune 

SAU communale 
(Surface Agricole 

Utilisée sur la 
commune)  

SAU communale/ 
surface du zonage A 

Annuelle 
pendant la 
durée de la 
modification 

du PLU  

RGA 
(Recensement 

Général 
Agricole) 

Service 
urbanisme 

Densification de 
l’habitat 

Suivi de la 
consommation de 

l’espace 

Nb de PC de type 
« habitat collectif » 

accepté 

Annuelle 
pendant la 
durée de la 
modification 

du PLU  

Commune 
Service 

urbanisme 

Regroupement 
des zones 
urbanisées 

Utilisation des 
dents creuses 

Surface de dents 
creuses non 
urbanisées 

Biannuelle 
pendant la 
durée de la 
modification 

du PLU  

Commune 
Service 

urbanisme 

Préserver le 
paysage et le 

patrimoine bâti 

Qualité des 
aménagements 
paysagers dans 

le temps 

Intégration des 
réflexions 

paysagères 
durables dans le 

zonage 

Linéaire des 
structures paysagères 
fonctionnelles au sein 

du zonage 

Annuelle 
pendant la 
durée de la 
modification 

du PLU  

Commune 
Service 

urbanisme 

Respect de la 
distance des 

constructions à 
la ripisylve 

Distance à la 
ripisylve 

Linéaire en mètre 

Annuelle 
pendant la 
durée de la 
modification 

du PLU  

Commune 
Service 

urbanisme 

Densité 
végétale le long 

de la Seille 
Densité végétale 

Épaisseur de la 
végétation pouvant 
refléter une certaine 

qualité des structures 
végétales le long de 

la Seille 

Annuelle 
pendant la 
durée de la 
modification 

du PLU 

Syndicat Mixte 
ou bureau 
d’études 

Service 
environnement, 

eau et 
assainissement 

Organiser les 
déplacements 

Développement 
des 

déplacements 
alternatifs 

Utilisation de 
linéaires en tant 

que voies douces 
de déplacement 

Linéaire transformés 
en voies douces de 

déplacement 

Annuelle 
pendant la 
durée de la 
modification 

du PLU  

Commune 
Service 

urbanisme 

 
6.16.14 Auteurs et méthode 

 
Deux visites de terrain ont été effectuées le 14 avril et le 16 juin 2023 dans la commune de Jonquières 
dans le secteur d’étude : zone 3AU. Lors de ces sorties, des transects et points d’observations ont été 
menés à différents endroits du secteur d’étude. Les inventaires de terrain et la rédaction associée ont 
été réalisées par :  

‐ Ophélie CHARLES, inventaire flore, habitats et zones humides ;  

‐ Audrey LERENDU, inventaire de l’entomofaune ;  

‐ Florine PALDACCI, inventaire de l’entomofaune et herpétofaune ;  

‐ Clara CHAIGNE, inventaire des chiroptères.  

 
L’évaluation environnementale a été rédigée par Sabrina FOLI, environnementaliste. 
 


